Circulaire d’instruction administrative CGT 10/01

Reconnaissance administrative du
« GUIDE TOURISTIQUE »

Préambule :

L’établissement d’une procédure de reconnaissance administrative des guides touristiques poursuit les objectifs suivants :
· valoriser l’offre de service de guidage en partenariat avec les associations représentatives du secteur et l’ensemble des acteurs professionnels (de la formation jusqu’aux prescripteurs touristiques) ;
· assurer une meilleure lisibilité de l’offre de guidage touristique en Région wallonne de langue française par l’attribution d’un label administratif ;
· tester concrètement les critères de reconnaissance afin d’étudier la possibilité de mettre en œuvre ultérieurement une reconnaissance au travers d’une réglementation complète.

A cette fin, il est créé un Comité technique des Guides touristiques, composé de maximum 18 membres, désignés et révoqués par le Ministre du Tourisme. Le règlement d’ordre intérieur du Comité technique est soumis à l’approbation du Ministre du Tourisme.


Principes et définitions :

Le Commissariat général au Tourisme de la Région Wallonne peut reconnaître administrativement la qualité de guide touristique à toute personne physique assurant le commentaire et la découverte d’un patrimoine, et s’identifiant à une des catégories reprises ci-dessous :

1) « Guide conférencier » : le titulaire d’un titre universitaire ainsi que d’une formation à finalité « professionnalisante » : agrégation, ou « DES » (Diplôme d’Etudes Spécialisées), ou diplôme de « guide touristique – guide régional » homologué par la Communauté française, ou d’un titre européen jugé équivalent.

2) « Guide Régional » : le titulaire d’un diplôme de « guide touristique – guide régional » homologué par la Communauté française, ou d’un titre européen jugé équivalent, ou justifiant d’une expérience effective prestée au cours des trois dernières années, pour commenter les patrimoines culturels, naturels et industriels de l’ensemble de la Région Wallonne.

3) « Guide accompagnateur en randonnée » : le titulaire d’un diplôme de guide accompagnateur en randonnée, homologué par la Communauté française, ou d’un titre européen jugé équivalent.


4) « Guide Grand Tourisme » : le titulaire d’un diplôme de « guide Grand Tourisme » homologué par la Communauté française, ou d’un titre européen jugé équivalent, ou justifiant d’une expérience effective, prestée au cours des trois dernières années, de direction d’un groupe, en-dehors du territoire de la Région wallonne de langue française, lors d’une excursion, d’un voyage, et en assurant les commentaires sur les ressources touristiques rencontrées.

5) « Guide local ou thématique » : la personne qui exerce son activité de guidage touristique dans un périmètre déterminé ou sur un thème bien défini.

6) « Guide nature-aventure » : le titulaire d’un brevet pédagogique en randonnée, alpinisme, escalade ou spéléologie délivré par l’ADEPS, ou d’un titre européen jugé équivalent.

7) « Guide Découverte de la Nature » : le titulaire d’un diplôme de « guide nature » homologué par la Communauté française ou d’un brevet de « guide découverte de la nature » ayant fait l’objet d’un agrément par la Région wallonne, ou d’un titre européen jugé équivalent.


CONDITIONS DE RECONNAISSANCE

Le candidat à la reconnaissance en qualité de guide touristique doit maîtriser la pratique de la langue française, et justifier d’une expérience effective, prestée au cours des trois dernières années, dans la ou les catégorie(s) et pour chacune des langues pour laquelle il sollicite la reconnaissance. Le nombre minimum requis de guidages par catégorie et par langue étant de 3 par an pour les guides locaux ou thématiques, et de 5 par an pour les autres catégories.

Les attestations de guidage doivent être produites par des « employeurs » ou « utilisateurs », qui sont les organismes touristiques reconnus par le Commissariat général au Tourisme (Maisons du Tourisme, Offices du Tourisme, Syndicats d’initiative, Attractions touristiques), ainsi que par les professionnels du tourisme (autocaristes, agences de voyage, organismes de tourisme culturel ou environnemental) et les associations professionnelles concernées par chaque catégorie. Les prestations liées aux Journées du Patrimoine ne peuvent être prises en compte.

En outre, le candidat à la reconnaissance devra respecter le Code de déontologie du guide touristique et fournir, une copie par an, à l’Observatoire du Tourisme Wallon les renseignements qui lui seront demandés par ce dernier, étant entendu que ces informations ne seront jamais utilisées qu’à des fins purement statistiques.

Le candidat répondant aux conditions de diplôme pour une catégorie déterminée mais ne pouvant justifier d’une expérience effective de 3 années, peut à l’issue d’une année de guidage attestée par un « employeur » ou « utilisateur » tel que défini supra (minimum 5 guidages) solliciter sa reconnaissance en tant que « stagiaire » pour une durée de maximum 24 mois. A l’issue de ces 24 mois, il pourra alors introduire son dossier de candidature à la reconnaissance de guide touristique.


PROCEDURE DE DEMANDE DE RECONNAISSANCE

La demande doit être introduite auprès de Monsieur le Commissaire général au Tourisme, 74, avenue du Gouverneur Bovesse à 5100 JAMBES.

Le dossier de demande est composé du formulaire de demande de reconnaissance en qualité de guide touristique dûment complétée (cfr annexe 1).

La demande est accompagnée des documents suivants :

1) un curriculum vitae, avec indication de l’appartenance ou non à une ou plusieurs association(s) de guides ;
2) un certificat de Bonne Vie et Mœurs, sollicité dans la perspective d’une reconnaissance professionnelle, et indiquant la possibilité de guidage d’enfants (Modèle n°2) ;
3) une copie des diplômes ou titres (brevets, examens, travaux d’érudition, …) en relation avec l’activité de guide touristique ;
4) la liste des principales prestations des trois dernières années, avec les coordonnées des différents employeurs (ou utilisateurs) ;
5) une attestation du ou des employeur(s) / utilisateur(s), qui spécifie l’expérience utile, le volume de cette expérience (activité), et la nature du guide (domaine de qualification, en indiquant une des sept catégories ci-dessus) ; elle indiquera également le champ d’activité, à savoir le lieu de la ou des prestation(s), sa (leur) durée et sa (leur) fréquence ;
6) une copie du Code de déontologie du guide touristique, signée avec la mention « lu et approuvé » (cfr. Annexe 2) ;
7) si le candidat souhaite obtenir sa reconnaissance pour des guidages exclusivement ou principalement dans une langue autre que la langue française, il fournira également :
· la ou les preuve(s) de son expérience de guidage dans la langue choisie,
· la preuve de satisfaction des employeurs ou utilisateurs, pour les guidages dans ladite langue,
· éventuellement, la copie de ses diplômes qualificatifs dans ladite langue.

Dans les 20 jours (calendrier) de la réception de la demande, le Commissariat général au Tourisme adressera au demandeur un arrêté de réception précisant si le dossier est complet ou réclamant les pièces manquantes ou jugées incomplètes.

Toutefois, si le candidat à la reconnaissance se trouve dans l’impossibilité de fournir les attestations pour les prestations de guidage qu’il a effectivement réalisées, il sera invité à en expliquer les raisons ; cette motivation sera alors présentée au Comité technique qui appréciera l’opportunité d’inviter le candidat à réaliser une prestation de guidage de 15 à 30 minutes (à cet effet, celui-ci proposera trois lieux et dates où il souhaitera se faire entendre). Au moins trois membres du Comité technique assisteront à la prestation.


DE LA RECONNAISSANCE

Dans les 2 mois de la réception du dossier complet, ou dans les 2 mois de l’audition par les 3 membres du Comité technique des Guides touristiques, le Comité technique rend son avis sur la demande de reconnaissance.

Passé ce délai, l’avis du Comité technique est réputé favorable.

Dans les 3 mois de la réception du dossier complet, ou dans les 3 mois de l’audition par les trois membres du Comité technique des Guides touristiques, le Commissaire général au Tourisme statue sur la demande de reconnaissance.




DES RECOURS

Le candidat qui se serait vu refuser sa reconnaissance en qualité de guide touristique, pourra, s’il le souhaite, introduire un recours auprès du Ministre du Tourisme, lequel statuera après avoir pris l’avis de la Commission de recours (selon la procédure similaire à celle de la reconnaissance).

La Commission de recours est composée de trois membres désignés par le Ministre du Tourisme. A cette fin, les membres du comité technique présentent au Ministre une liste de six noms en dehors de son sein.

PROCEDURE DE RECOURS

Le demandeur ou le titulaire d'une reconnaissance, ci-après également dénommé le «demandeur», peut introduire un recours motivé auprès du Gouvernement à l'encontre de la décision de refus ou de retrait de la reconnaissance.

Le recours est introduit dans les trente jours de la réception de la décision contestée.

Il est adressé, par lettre recommandée à la poste, au Commissariat général au tourisme et est accompagné d'une copie de la décision contestée, si elle existe.
Le recours n'est pas suspensif sauf s'il porte sur une décision de retrait de l'autorisation. Dans ces deux cas, la décision est suspendue pendant le délai laissé au demandeur pour former recours et, le cas échéant, jusqu'à la décision du Gouvernement statuant sur recours.

Dans les dix jours à dater de la réception du recours, le Commissariat général au tourisme adresse au demandeur un accusé de réception, par lettre recommandée à la poste avec accusé de réception.
Il envoie dans le même délai une copie du recours au Président de la Commission de recours des Guides touristiques.

Le demandeur peut solliciter d'être entendu par la Commission de recours des Guides touristiques, soit dans son recours, soit par une lettre recommandée à la poste adressée au Président de cette Commission dans les quinze jours à dater de la réception par le demandeur de l'accusé de réception de son recours.
L'audition peut avoir lieu soit devant la Commission, soit devant un ou plusieurs de ses délégués. Un procès-verbal est établi.

Le demandeur est averti de cette audition au moins huit jours avant la date fixée. Il peut se faire représenter ou assister par la personne de son choix.

 (
12
)Dans un délai de soixante jours à dater de la réception par son président du dossier de recours, la Commission de recours des Guides touristiques rend un avis motivé, le cas échéant après avoir procédé à l'audition, et le notifie au Commissariat général au tourisme en même temps qu'une copie du procès-verbal d'audition et de tout document communiqué par le demandeur. En même temps, cet avis et, le cas échéant, la copie du procès-verbal d'audition sont notifiés, par lettre recommandée à la poste, au demandeur. En l'absence de notification de l'avis dans le délai fixé, il est passé outre par le Gouvernement.

Si la Commission ne se prononce pas dans le délai visé ci-dessus, dans les cinq jours qui suivent, son Président notifie au Commissariat général au tourisme une copie du procès-verbal d'audition et de tout document communiqué par le demandeur.

Le Commissariat général au Tourisme transmet alors le dossier au Gouvernement afin que celui-ci en prenne connaissance.

Le Gouvernement statue sur le recours et adresse sa décision au demandeur dans un délai de quatre mois à dater de l'envoi, par le Commissariat général au tourisme, de l'accusé de réception visé ci-avant.

Lorsque le Gouvernement ne se rallie pas à l'avis de la Commission de recours des Guides touristiques, il en indique les motifs.

La décision du Gouvernement est notifiée au Commissariat général au tourisme et, par lettre recommandée à la poste, au demandeur. A chaque réunion du comité technique des Guides touristiques, une information est donnée par le Commissariat général au tourisme concernant les décisions prises sur recours.

A défaut pour le demandeur d'avoir reçu la décision du Gouvernement dans les dix jours qui suivent l'expiration du délai de 4 mois visé ci-dessus, il peut adresser une lettre de rappel. Celle-ci est envoyée, par lettre recommandée à la poste, au Commissariat général au tourisme. Son contenu doit mentionner le terme «rappel» et, sans ambiguïté, solliciter qu'il soit statué sur le recours dont une copie est jointe à la lettre.

A défaut de notification de la décision du Gouvernement dans les trente jours à dater de la réception par le Commissariat général au tourisme de la lettre recommandée contenant rappel, le silence du Gouvernement est réputé constituer une décision d'acceptation.




DU RETRAIT DE LA RECONNAISSANCE

La reconnaissance peut être retirée par décision du Commissaire général au Tourisme, soit à son initiative, soit sur plainte de toute personne physique ou morale, si l’une des conditions de la reconnaissance fait défaut.

En ce cas, l’intéressé sera invité à être entendu préalablement par le Commissaire général au Tourisme ou son représentant.

Simultanément, le Commissaire général au Tourisme sollicitera l’avis du Comité technique des guides touristiques.

A défaut d’avis rendu dans un délai de 30 jours (calendrier), celui-ci sera réputé favorable au retrait.

Le retrait de la reconnaissance sera notifié par recommandé avec accusé de réception. Il prendra cours à dater du jour de réception.

Dans un délai de 30 jours à dater de la réception de la notification du retrait, l’intéressé pourra introduire un recours auprès du Ministre du Tourisme, par recommandé avec accusé de réception.

Le Ministre statuera après avoir pris l’avis de la Commission de recours, et avoir entendu le guide touristique concerné, si celui-ci en exprime le souhait dans son recours.

Le recours est suspensif de la décision de retrait.


DU CODE DE DEONTOLOGIE

Le Code de déontologie recueille l’ensemble des règles de la bonne pratique de la fonction de guide touristique. Il est établi et modifié par le Comité technique et approuvé par le Ministre du Tourisme.




DU BADGE

Le Ministre du Tourisme détermine le modèle du badge de reconnaissance administratif du guide et celui du guide stagiaire, lequel précise sa durée de validité.
***	***	***


La présente circulaire remplace la circulaire CGT 09/02.




***	***	***



Fait à Namur, le 4 Septembre 2009.





Le Ministre des Pouvoirs locaux et de la Ville, en charge du Tourisme






Paul FURLAN


































								ANNEXE 1 (CGT 10/01)
FORMULAIRE DE DEMANDE DE RECONNAISSANCE
DE GUIDE TOURISTIQUE
Je soussigné,
· NOM : ……………………………………
· PRENOM : ……………………………..
· Rue ………………………………………………………… N° ……………. Bte ………..
· Code postal …………… Commune …………………………………………………..
· TEL : ………./……………………………
· GSM : ……../……………………………
· FAX : ………/……………………………
· E-MAIL : ………………………………………………
· N° de TVA éventuel …………………………….

· ATTESTE MAITRISER LA LANGUE FRANCAISE ;

· SOLLICITE MA RECONNAISSANCE EN QUALITE DE GUIDE TOURISTIQUE, POUR LA OU LES CATEGORIES DE GUIDE SUIVANTES (cocher la/les catégorie(s) sollicitée(s)) :

· Guide conférencier
· Guide régional
· Guide accompagnateur en randonnée
· Guide « grand tourisme »
· Guide local ou thématique (préciser l’endroit ou le thème) :
……………………………………………………………………………………………………
· Guide nature-aventure
· Guide découverte de la nature

POUR EXERCER DES GUIDAGES (indiquer la ou les langues choisies)
EN …………………………………………………………………………………………………………

· M’ENGAGE A RESPECTER LES REGLES DU CODE DE DEONTOLOGIE DU GUIDE TOURISTIQUE (QUE JE SIGNE POUR ACCORD EXPRES ET JOINS A LA PRESENTE) ;

· M’ENGAGE A FOURNIR, AU MOINS UNE FOIS L’AN, DANS LES DELAIS PRESCRITS, LES RENSEIGNEMENTS STATISTIQUES QUI ME SERONT DEMANDES PAR L’OBSERVATOIRE DU TOURISME WALLON (*) ;

· JOINS A MA DEMANDE LES DOCUMENTS REQUIS, SOIT ……….. PIECES.
Si je suis dans l’impossibilité de fournir les attestations pour les prestations de guidage que j’ai effectivement réalisées, je souhaiterais me faire entendre dans les lieux suivants :
1. …………………………………………………………………………………………..
2. …………………………………………………………………………………………..
3. …………………………………………………………………………………………..
de préférence le ou les jours de la semaine suivant(s) : ………………………………………………………

Fait à ………………………………………, le ……………………………………..

Signature :

Annexes :
1. CV, avec indication de l’appartenance éventuelle à une ou plusieurs association(s) de guides
2. Certificat de bonne vie et mœurs (Modèle n°2)
3. Diplômes, certificats, brevets : …………………….. (Indiquer le nombre)
4. Liste des prestations
5. Attestation(s) des employeurs : …………………… (Indiquer le nombre)
6. Code de déontologie signé et daté
7. Autres annexes : …………………..
(*) A cet effet, le Commissariat général au Tourisme rappelle que les données à caractère personnel transmises, seront utilisées à des fins d’administration et de gestion par l’Administration. Ces données sont enregistrées dans un fichier informatique. Sauf opposition de votre part, ces données pourront également être communiquées à des tiers, uniquement à des fins non-commerciales. Conformément à la loi du 8 décembre 1992, vous disposez à tout moment du droit d’accès et de rectification à ces données ainsi que du droit d’opposition.

ANNEXE 2 (CGT 10/01)
Code de déontologie du guide touristique

Introduction
Le guide touristique est le principal ambassadeur de sa région auprès des touristes auxquels il offre avant tout un accueil chaleureux et bienveillant.
Son objectif est de transmettre avec enthousiasme des connaissances précises et variées, de partager les richesses du patrimoine naturel et culturel, d’hier et d’aujourd’hui.
La qualité de son service repose sur deux valeurs fondamentales : le respect des visiteurs, porteurs d’une histoire et d’une culture spécifiques, et le respect de la culture qu’il présente.
Le guide touristique doit par ailleurs développer les aptitudes suivantes : prudence, dignité, tact, jugement, objectivité, disponibilité, courtoisie, ponctualité ; celles-ci font l’objet du présent code.
Il s’efforce d’améliorer constamment la qualité de ses prestations par la mise à jour permanente de ses connaissances, par une meilleure écoute, une plus grande disponibilité et par la pertinence accrue de ses comportements.

Accueil
Le guide doit être ponctuel et se présenter quinze minutes avant l’heure fixée du départ, en s’identifiant auprès du responsable. Il assure un accueil chaleureux, il soigne son apparence et se montre souriant, courtois, soucieux du bien-être de ses visiteurs qu’il cherche à connaître dès le début du tour.

Communication
Il maîtrise les règles de la communication orale et s’exprime clairement, de façon vivante. Il accueille de bonne grâce les questions des visiteurs et sait, le cas échéant, reconnaître ses erreurs ou omissions.
Il évite toute prise de position personnelle en matière de problèmes politiques, religieux, raciaux, philosophiques. La critique n’a pas sa place dans une visite guidée.

Connaissances
En plus de ses aptitudes et qualifications, le guide a suivi une formation spécifique. Il prépare chacune de ses visites par un travail de recherche, en tenant compte des attentes de sa clientèle et en sélectionnant les informations les plus pertinentes.

Formation continue
Le guide cherche constamment à améliorer ses compétences en suivant des formations et en perfectionnant ses savoir-faire, sa pratique des langues et ses techniques de médiation.
Il aide au développement du travail professionnel par l’échange de ses connaissances et de son expérience. 
Il apporte des recommandations, par l’entremise de son association, aux organismes reliés à sa profession.

Organisation
Il est garant du bon déroulement du programme et respecte autant que faire se peut les temps impartis aux visites. Il sait gérer les imprévus sans perdre de vue l’objectif final. Il veille à dispenser les consignes de sécurité, de prudence et de respect de l’environnement applicables aux lieux qu’il fait visiter.

Compétence
Un guide a le droit d’accepter ou de refuser une prestation. Il n’accepte que les missions qui entrent dans son champ de compétences et de qualifications, et dont il est capable d’assurer la bonne exécution. C’est une question de respect du public.

Confidentialité
Il fait preuve de discrétion en toute circonstance.

Ethique
Il respecte les réglementations locales et nationales. Si un règlement le prévoit, il doit avoir sa carte professionnelle sur soi et porter son insigne de guide d’une façon visible.
Lors des prestations, il évite toute transaction à caractère commercial et prend une attitude neutre vis-à-vis des entreprises privées.
Il applique strictement les tarifs annoncés et s’abstient de réclamer pourboire, commission ou autre avantage ; s’il en perçoit, il accepte avec discrétion.
Il ne fait pas de publicité personnelle autre que celle du groupement dont il est membre. Il n’entreprend aucune action qui puisse engager son groupement sans accord de celui-ci.
Des visites guidées privées doivent être déclarées au groupement sous peine de n’être pas couvertes par les assurances. Il informe le groupement, par écrit, en cas d’incidents sérieux.
Il se montre courtois envers ses collègues et le personnel des lieux visités. Il donne une image positive de la profession.

Dispositions finales
Le présent Code de déontologie constitue, sans être limitatif, l’ensemble des règles applicable aux guides touristiques à l’endroit des visites guidées.
Toute dérogation à cette règle pourrait être considérée comme une incapacité du guide touristique à adapter son comportement ou ses habitudes de travail aux exigences des relations à entretenir avec les visiteurs.


(à compléter de la mention « lu et approuvé »)


Date :



(Signature)
